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IjANS les ordres religieux, anciens et nouveaux, il existe une 
classe d'hommes de bonne volonté, connus sous le nom de 
Frères eonvers. Le vénéré fondateur des Missionnai

res Obi ata a, lui aussi, ouvert les portes de sa Société à des membres, 
désireux de se consacrer à Dieu, prêts à venir en aide à ses Pères, à 
les suppléer dans le soin et l’entretien de ses couvents.

Dépourv us des connaissances et des études nécessaires pour être 
prêtres, renonçant eux-mêmes à les acquérir, ces hommes ne doivent 
pas être considérés comme des domestiques ou des serviteurs rétri
bués ; ce sont des membres de l’institut, des religieux sans le sacer
doce, consacrés à Dieu par des vœux comme les Pères, enfin chargés 
•les emploies et des travaux dans nos maisons.

Tout le monde sait que dans la plupart des couvents des femmes K 
il y a aussi des Sœurs converses, exclusivement occupées au service 
matériel de ces couvents.

La Providence divine, en inspirant aux fondateurs et fondatrices 
cette pensée unanime, a voulu sans nul doute offrir à des milliers 
d’âmes dioites, généreuses, ferventes, les avantages inestimables de la 
vie religieuse dont elles se verraient privées sans ce secours.

Il se rencontre dans bon nombre de familles canadiennes des jeunes 
gens qui n’ont aucun espoir d’arriver à la prêtrise, et qui se trouvent 
heure jx de jouir des bienfaits delà vie religieuse. C’est pour eux que 
nous écrivons ces lignes, dans le dessein de les renseigner, de les 
encourager, de les éclairer sur la carrière qui s’ouvre devant eux et 
où d’autres les ont devancés, depuis plus de cinquante ans. Il n’est 
pas une maison des Obi ata en Canada, presque aucune dans nos mis
sions du Nord-Ouest, qui ne compte quelques Frè es couvera, tous 
religieux dévoués, laborieux, avides de mérites et de richesses spiri
tuelles. Entre eux et les Pères, nulle distinction, excepté la sacer
doce et ses attributions directes : même règle religieuse, même costu
me, la soutane et la croix, même vie de communauté et de famille.
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